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« Je suis heureux de constater qu’après deux ans de travail avec Saint-Laurent 
Énergies la plupart des recommandations du CRECA ont porté fruit et le projet de parc 
éolien du Massif du Sud a connu une très importante amélioration du point de vue 
environnemental et social, mentionne M. Guy Lessard, président du CRECA ».  

Également, le CRECA est d’avis que le projet de parc éolien du Massif du Sud 
représente un projet structurant du point de vue économique, qui, en exploitant une 
ressource inépuisable, s’intègre dans une perspective énergétique à plus long terme et 
représente, par conséquent, un investissement économique important pour la région de 
la Chaudière-Appalaches. 

Rappelons que le CRECA constitue l’interlocuteur privilégié du Gouvernement en 
matière de l’environnement et du développement durable dans la région. Également, le 
CRECA agit comme groupe-conseil en développement durable à la Conférence 
régionale des élu(e)s de la Chaudière-Appalaches.  
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